 MISE EN DEMEURE

DEMANDE DE DOCUMENTS 

Monsieur le Directeur,
 
En ma qualité de syndic bénévole de la copropriété……..et en application des articles 18-2 de la loi du 10 juillet 1965 et  33-1 du décret du 17 Mars 1967, je vous mets en demeure de me fournir les documents suivants : 

· Le grand livre de la copropriété à votre date d’arrêté des comptes 
· Un extrait de compte de chacun des copropriétaires 
· Les balances de l’exercice en cours 
· Les factures acquittées 
· Les factures en cours. 
· Les relevés bancaires 
 
Vous pouvez si vous le préférez me téléphoner pour que je me rende à vos bureaux afin de prendre ces documents contre bordereau de transmission.
 
Je vous rappelle  que l’article 18-2 de la loi du 10 juillet 1965 est d’ordre public et que vous n’avez pas le droit d’exercer sur les pièces ou fonds appartenant au syndicat un droit de rétention au motif que des honoraires vous sont dus (CA. Paris 23ème chambre.A.23 Juin 1999).
 
Si vous prétendez que la copropriété vous doit des honoraires, vous voudrez bien me faire parvenir le détail exact des sommes que vous réclamez et nous ferons le point en fonction des documents que vous nous remettrez.
 
Les deux mois étant expirés, je compte sur vous pour me faire parvenir ces documents dans les 8 jours du présent courrier, à défaut de quoi je serai dans l’obligation de saisir le juge des référés pour vous y contraindre sous astreinte.
 
En espérant ne pas en arriver à cette extrémité, je vous prie de croire…..
